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Heures TotalesObjectif :

Heures en centre

Heures en entreprise

CODE ROME

Certificat de Spécialisation Escalade 
du BP-JEPS

Le Certificat de Spécialisation est un diplôme professionnel de ni-
veau IV, délivré par le Ministère des Sports. La formation est  
ouverte au Titulaire du BPJEPS: 

•	 A.P.T ou Activités nautiques ou A.F 
Les prérogatives du titre : 
Autonome, il initie et anime dans les disciplines de l’escalade, 
il peut exercer sur surface artificielle d’escalade, sur site naturel 
identifié « secteur découverte » dans la limite d’une longueur de 
corde d’un maximum de 35m de hauteur en partant du sol.
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Du 21 mai au 15 juin 2018



Téléphone
04 92 23 12 92

Internet
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Mail :contact@crfck.com

CRFCK
Complexe Sportif du Quartz
05120 L’Argentière la Bessée

CONTACT

Certificat de Spécialisation Escalade 
du BP-JEPS

Coût : 1680 €. Pour étude de financement, nous consulter

Suivi et évaluation de la formation : 
Le suivi est effectué par le livret de formation dématérialisé accessible sur Internet, il comprend 
tous les éléments administratifs ainsi que le suivi pédagogique en centre et en entreprise.
Le planning et les modalités certificatives y sont précisés.
L’évaluation s’effectue par : La validation du C.S 
Des feuilles d’émargement sont organisées pour le suivi présentiel.

Dates : du 21 mai au 15 juin 2018 Lieu : L’ARGENTIÈRE LA BESSÉE,  

Publics et pré-requis :  Seuls les titulaires, ou en cours de formation, d’un BPJEPS dans les 
mentions suivantes pourront s’inscrire en formation : «Activités gymniques de la forme et de la 
force» , «Activités nautiques», «Activités physiques pour tous».

Modalités d’inscription : les pré-inscriptions s’effectuent en ligne www.crfck.com .
Test des sélection : 18 mai 2018
Ils sont définis en accord avec l’arrêté de création du C.S escalade du 02 mai 2003 modifié par 
l’arrêté du 29 décembre 2011. Ces tests sont donc obligatoires et éliminatoires.
Les candidats devront être capables de progresser efficacement et de maîtriser les connaissances, 
les techniques de sécurité de  l’escalade correspondant aux niveaux de pratique suivants : 
•	 5a en bloc ; 
•	 6a en tête et à vue, sur SAE ou site naturel. 

Contenus et modalités pédagogiques : 
Le C.S escalade est proposée sur 4 semaines en centre et 2 semaines en entreprise. 
L’organisation pédagogique est dispensée sur le modèle de l’alternance. Périodes centre/
entreprise. Le C.S est constitué de 3 Unités certificatives.

UC  1 et 2 : Objectifs généraux :
•	 Aborder les techniques spécifiques aux 

activités d’escalade
•	 Préparer une séance d’escalade
•	 Lancer et conduire une séance d’escalade 

en sécurité
•	 Construire et mener un cycle 

d’apprentissage en escalade
UC 3 : Objectifs généraux :
•	 Aborder la gestion du matériel de sécurité
•	 Aborder la gestion d’une SAE

•	 Aborder la gestion d’une SNE

Un stage en entreprise est à effectuer entre le 
mois juin et juillet 2017.  
Un minimum de 70 heures de stage en 
entreprise devra être réalisé et attesté. Les 
stagiaires devront présenter une validation de 
présence en entreprise spécialisée en escalade 
pour pouvoir se présenter aux certifications du 
CS.


